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Edito

Le Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse vient de consacrer près de deux 
années à la réalisation d’un premier Plan Paysage et Biodiversité. 
Ce travail est innovant à plusieurs titres : il n’est pas anodin de s’emparer de l’évolution 
et de l’aménagement des paysages à une échelle intercommunale, et à ce titre, la notion 
de Plan Paysage est nouvelle. Il est encore moins anodin d’y mêler une dimension envi-
ronnementale afin de proposer de façon concertée des évolutions bénéfiques pour tous, 
habitants, faune et flore des vallées de l’Yvette. 

Le patrimoine des vallées de l’Yvette est, on le sait, très remarquable et très protégé ; il 
constitue une aire unique proche de l’agglomération métropolitaine qui a conservé une 
grande authenticité : bâtis ruraux exceptionnels, alternance de plateaux agricoles et de 
vallons forestiers ou pâturés, dénivelés empruntés par toutes les formes du cyclisme, ab-
bayes et châteaux prestigieux…

Pour autant le paysage reflète de nombreuses dimensions : il suit l’évolution des activités 
et ne manque pas de souligner la déprise agricole, l’enfrichement qui en résulte, le déve-
loppement des infrastructures de transport qui peuvent malmener le caractère agreste 
et rural de bien des panoramas et nuire à la biodiversité par les simplifications des éco-
systèmes, la banalisation qu’ils induisent. 

Le paysage est aussi le reflet d’un compromis social entre les aspirations esthétiques 
et environnementalistes qui inclinent à la préservation d’un cadre exceptionnel et les 
modes de vie contemporains propices à la péri-urbanité et au développement d’équipe-
ments urbains à la campagne.  

Le Plan Paysage et Biodiversité qui vous est proposé ne se contente pas d’un diagnostic, 
partagé par tous, comme les commissions Paysage et Environnement du Parc ont pu le 
vérifier lors de la concertation associée. Il a pris le risque de s’affronter aux points durs, 
aux zones délicates où les conflits d’usage sont légions. De ces plans-guides, qui sont au-
tant de zooms portés sur les aménagements et restauration souhaitables, ont surgi des 
principes d’actions, des expériences intéressantes à examiner de près sur chacune des 
16 communes des vallées de l’Yvette afin d’en peser le caractère reproductible. 

Nous espérons que ce document soit bientôt votre guide au quotidien et qu’il inspire 
tant l’urbanisme réglementaire, que les projets d’aménagement et d’équipements ur-
bains afin de conserver aux vallées de l’Yvette leur pouvoir enchanteur. 
 

Yves  VANDEWALLE 

Président du Parc
Vice-président du Conseil Général des Yvelines
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Introduction
Premier paysage de campagne à la sortie de l'agglomération 
parisienne, le prestigieux territoire des vallées de l'Yvette 
est marqué par un patrimoine architectural et naturel 
remarquable, très prisé pour son cadre et sa proximité à 
Paris. Cette attractivité fait subir au territoire une pression 
urbaine relativement forte. Pour gérer et accompagner 
son évolution, les communes se sont organisées en Parc 
Naturel Régional dès 1985 et se sont dotées d'outils de 
connaissance du territoire et d'aide à la décision.
Avec le Plan Paysage et Biodiversité (PPB), le Parc cherche à 
fédérer les acteurs du paysage autour d'un projet territorial 
commun qui réponde aux problématiques et aux enjeux 
contemporains de paysage et d'écologie. Le PPB des vallées 
de l'Yvette inaugure ainsi un programme d'action plus large, 
lancé par le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de 
Chevreuse (PNRHVC) dans le cadre de la charte du Parc, 
qui doit à terme couvrir l'ensemble du territoire classé. 
Il s’appuie sur des connaissances en écologie capitalisées 
depuis 25 années et sera enrichi par la « carte évolutive des 
continuités écologiques » du Parc, bientôt disponible. 

L'étude s'organise en deux grandes parties : 

•	 Partie 1 - Connaître et comprendre les vallées de 
l'Yvette : cette étape constitue l'argumentaire qui soutient 
le projet de paysage à l'échelle de tout le territoire des 
vallées. A travers l'étude des caractéristiques paysagères, 
cette partie s'attache à expliquer comment les paysages 
sont composés et quelles en sont les qualités. Elle 
montre ce qui distingue les vallées de l'Yvette du reste 
du Parc et des Yvelines. Elle détaille ensuite les processus 
d'évolution qui valorisent ou fragilisent ces paysages et 
les problématiques paysagères qui en découlent, afin 
de  porter un regard critique sur les transformations 
récentes et en cours des paysages. Elle dégage enfin 
les principales problématiques auxquelles les acteurs de 
l'aménagement sont quotidiennement confrontés.

•	 Partie 2 - Agir pour les vallées de l'Yvette : cette 
seconde partie constitue le corps du projet de paysage. 
Organisée autour de 4 orientations principales, elle 
décline les grandes lignes du projet dans les domaines 
liées aux espaces de nature, aux espaces agricoles, à 
l'urbanisation et aux mobilités. Ces orientations sont 
ensuite déclinées sous forme de 14 fiches actions. 
Chacune explicite un concept émergeant du projet : 
le concept est défini afin d'être compréhensible et 
appropriable par tous ; sont ensuite listés les objectifs, 
les grands principes et les sites concernés par l'action ; 
enfin plusieurs exemples concrets illustrent - sur le 
territoire du Parc ou ailleurs en France - la mise en 
application des principes. 

Cette partie est complétée par des études de cas 
appelées "plans-guides", compilées dans un document 
séparé : il s'agit d'une mise en situation concrète, à 
l'occasion de laquelle le projet territorial global est 
confronté à un site donné. Chaque plan-guide est 
alimenté par deux rencontres avec les responsables 
concernés localement (élus, Conseil Général, 
agriculteurs...), mettant en évidence les points forts 
et les points faibles du site, et les grands principes du 
projet, illustrés de références, de schémas, de photos 
commentées et de photomontages. Des déclinaisons 
communales du Plan Paysage et Biodiversité existent 
également sous la forme de plans à l’échelle 1/10 000.


